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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 375-2016, 11 mai 2016
CONCERNANT la nomination de Me Artur J. Pires 
comme secrétaire adjoint par intérim au ministère du 
Conseil exécutif

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE Me Artur J. Pires, directeur des affaires écono-
miques, culturelles et sociales au Secrétariat aux affaires 
intergouvernementales canadiennes, ministère du Conseil 
exécutif, cadre classe 3, soit nommé secrétaire adjoint par 
intérim à ce ministère à compter du 12 mai 2016;

QU’à ce titre, Me Artur J. Pires reçoive une rémunéra-
tion additionnelle correspondant à 10 % de son traitement;

QUE durant cet intérim, Me Artur J. Pires soit rem-
boursé, sur présentation de pièces justificatives, des 
dépenses occasionnées par l’exercice de ses fonctions 
sur la base d’un montant mensuel de 200 $ conformé-
ment aux Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007;

QUE durant cet intérim, Me Artur J. Pires soit rem-
boursé des frais de voyage et de séjour occasionnés par 
l’exercice de ses fonctions conformément aux Règles sur 
les frais de déplacement des présidents, vice-présidents 
et membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64886

Gouvernement du Québec

Décret 376-2016, 11 mai 2016
CONCERNANT l’approbation de la Politique gouverne-
mentale de consultation et de simplification adminis-
trative à l’égard des municipalités

ATTENDU QUE le paragraphe 5° du second alinéa de 
l’article 7 de la Loi sur le ministère des Affaires munici-
pales, des Régions et de l’Occupation du territoire (cha-
pitre M-22.1) prescrit que le ministre doit notamment 
aider et soutenir les municipalités dans l’exercice de leurs 
fonctions;

ATTENDU QUE le paragraphe 6° du second alinéa 
de l’article 7 de cette loi prescrit que le ministre doit 
notamment conseiller le gouvernement, les ministères et 
les organismes publics et, le cas échéant, leur faire des 
recommandations sur toute question concernant leurs acti-
vités lorsque celles-ci ont une incidence dans le domaine 
municipal;

ATTENDU QUE l’article 17.6 de cette loi prescrit notam-
ment que le ministre élabore et propose au gouvernement 
des politiques concernant l’activité du ministère;

ATTENDU QUE, suivant l’article 3.1 de l’Accord de par-
tenariat avec les municipalités pour la période 2016-2019, 
le gouvernement s’est engagé à proposer une politique 
visant à alléger la reddition de comptes des municipalités 
au gouvernement, à assurer la cohérence des exigences 
gouvernementales aux municipalités et à consulter les 
municipalités sur les initiatives gouvernementales sus-
ceptibles de se traduire par un accroissement signifi catif 
des responsabilités ou des coûts des municipalités;

ATTENDU QU’il y a lieu, pour aider et soutenir les 
municipalités, d’approuver la Politique gouvernemen-
tale de consultation et de simplifi cation administrative à 
l’égard des municipalités;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire :

Texte surligné 
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QUE la Politique gouvernementale de consultation et de 
simplifi cation administrative à l’égard des municipalités, 
dont le texte sera substantiellement conforme à celui du 
projet de politique annexé à la recommandation ministé-
rielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64887

Gouvernement du Québec

Décret 377-2016, 11 mai 2016
CONCERNANT l’approbation de l’Entente concernant 
la mise en œuvre de la Convention de la Baie-James et 
du Nord québécois en matière de logement au Nunavik 
2016-2017

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, le gou-
vernement du Canada, la Société Makivik, l’Administra-
tion régionale Kativik et l’Offi ce municipal d’habitation 
Kativik ont signé, le 10 juillet 2015, l’Entente concernant 
la mise en œuvre de la Convention de la Baie-James et du 
Nord québécois en matière de logement au Nunavik pour 
2015-2016, approuvée par le décret numéro 404-2015 du 
13 mai 2015, laquelle visait à renouveler l’Entente concer-
nant la mise en œuvre de la Convention de la Baie-James 
et du Nord québécois en matière de logement au Nunavik 
pour 2010-2015, approuvée par le décret numéro 151-2010 
du 10 mars 2010;

ATTENDU QUE les parties souhaitent renouveler cette 
entente pour une autre année et conclure, à cette fi n, 
l’Entente concernant la mise en œuvre de la Convention 
de la Baie-James et du Nord québécois en matière de loge-
ment au Nunavik 2016-2017;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’arti-
cle 351 de la Loi sur les villages nordiques et l’Adminis-
tration régionale Kativik (chapitre V-6.1), l’Administration 
régionale Kativik possède notamment sur le territoire du 
Nunavik la compétence prévue par cette loi en matière 
d’administration locale;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 351.1 de cette loi, l’Administration régionale Kativik 
peut aussi, avec l’autorisation du gouvernement, conclure 
des ententes portant sur les matières énumérées à l’arti-
cle 351 avec un gouvernement au Canada, l’un de ses 
ministres ou tout organisme mentionné au premier alinéa 
de cet article et situé à l’extérieur du Québec;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 351.3 de cette 
loi, l’Administration régionale Kativik possède tous les 
pouvoirs requis pour exécuter les obligations qui lui sont 
imposées dans une entente à laquelle elle est partie avec le 
gouvernement ou l’un de ses ministres et organismes, avec 
un mandataire de l’État ou, s’il s’agit d’une entente exclue 
de l’application de la Loi sur le ministère du Conseil exé-
cutif (chapitre M-30) ou pour la conclusion de laquelle a 
été obtenue l’autorisation préalable nécessaire en vertu de 
cette loi, avec le gouvernement du Canada ou l’un de ses 
ministres, organismes et mandataires;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième paragraphe de 
l’article 57 de la Loi sur la Société d’habitation du Québec 
(chapitre S-8), l’Offi ce municipal d’habitation Kativik, 
constitué en vertu de cette loi, a entre autres pouvoirs ceux 
d’une personne morale formée par lettres patentes sous le 
grand sceau du Québec et est un agent de la municipalité 
qui en a demandé la constitution;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° du 
premier alinéa de l’article 17.7 de la Loi sur le ministère 
des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation 
du territoire (chapitre M-22.1), dans l’exercice de ses res-
ponsabilités, le ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire peut conclure, conformément à 
la loi, des ententes avec un gouvernement autre que celui 
du Québec, l’un de ses ministres, une organisation inter-
nationale ou un organisme de ce gouvernement ou de cette 
organisation;

ATTENDU QUE l’Entente concernant la mise en œuvre 
de la Convention de la Baie-James et du Nord québécois 
en matière de logement au Nunavik 2016-2017 constitue 
une entente en matière d’affaires autochtones visée à 
l’article 3.48 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, malgré toute autre disposition légis-
lative, toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être 
valide, être approuvée par le gouvernement et être signée 
par le ministre responsable des Affaires autochtones;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, le ministre peut autoriser, par écrit, toute personne 
à signer en son nom une entente en matière d’affaires 
autochtones et que cette signature a le même effet que 
la sienne;

ATTENDU QUE cette entente constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;
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